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RAPPEL DU CONTEXTE

Ancrage de la charte : du PDCn à la déclinaison sur les quartiers



Disposer d'un outil d’aide à la décision*, 

favorisant les discussions et les pesées d’intérêt

RAPPEL DU CONTEXTE

Objectifs initiaux

Quartiers en transition vise à : 

• Proposer des objectifs ambitieux sur toute la ligne de vie d’un projet urbain ;

• Évaluer un quartier à différent stade de planification et y apporter les 
adaptations nécessaires ;

• Assurer la traçabilité des choix qui guident la vie du projet ;

• Favoriser et accompagner l'évolution des pratiques et des bases légales.

 Appuyer la démarche sur 6 projets exemplaires 

* La charte et son référentiel s'appliquent sur une base volontaire. La démarche ne se substitue pas à la 

gouvernance du projet, ni aux procédures inhérentes à la gestion de projet. 



OUTIL BUT

Charte Engager les acteurs du projet dans une démarche 

ambitieuse de qualité et de durabilité écologique

Référentiel Évaluer le quartier à un stade de planification T

Fiche-quartier Synthétiser et expliquer les résultats de l’évaluation

Orienter les thèmes à traiter pour la suite du projet

LES OUTILS



3
Postures

12
Enjeux

59 
Objectifs

LA CHARTE : STRUCTURE

CHARTE
Casser les silos

Mobiliser toutes 

les thématiques

Eléments concrets, 

orientent le projet



 La charte permet de poser les ambitions de qualité et de durabilité pour les quartiers 
Genevois. Les thématiques sont abordées de manière transversale, au-delà des silos usuels.

LA CHARTE QUARTIERS EN TRANSITION



LA CHARTE QUARTIERS EN TRANSITION

Grille d'analyse englobante et transversale, elle constitue également un support à la 
discussion dans le but d’augmenter la qualité des projets. 



3
Postures

12
Enjeux

59 
Objectifs

112 
Indicateurs

LE RÉFÉRENTIEL : STRUCTURE

REFERENTIEL

Permettent d’objectiver, 

de mesurer

CHARTE



AGREGATION

Selon la méthode Hermione

EVALUATION – CODE COULEUR :

Très bon

Bon

Satisfaisant

Insatisfaisant

Non applicable

Non répondu

CONSOLIDATION

Indicateur consolidé par une mesure

Indicateur non consolidé car absence de mesure ou 

contradiction avec un autre indicateur

Menu déroulant pour indiquer 

l’évaluation

LE RÉFÉRENTIEL

 Le référentiel précise les enjeux de la charte et détermine, pour chaque objectif, un 
nombre limité d’indicateurs avec des seuils minimaux (quantitatifs et/ou qualitatifs) et 
permet de disposer d'une grille d'évaluation visant à qualifier/positionner le projet vis-à-
vis des ambitions cantonales ;



CHARTE
RÉFÉRENTIEL

EXEMPLES

Posture 1 : Un quartier identitaire et vivant

Enjeux Objectif Indicateur

Préserver la biodiversité 

et valoriser le milieu bâti 

existant

Favoriser un cycle de 

l’eau au plus proche de 

l’état naturel

Qualité biologique et 

paysagère des ouvrages 

de rétention

Évaluation de l’indicateur

: La rétention est faite à ciel ouvert avec un minimum de tuyaux

: La rétention est partiellement faite à ciel ouvert 

: La rétention est faite en ouvrage souterrain



CHARTE
RÉFÉRENTIEL

EXEMPLES

Posture 1 : Un quartier du vivre ensemble et du partage

Enjeux Objectif Indicateur

Développer des 

milieux de vie sains 

pour la flore, la 

faune et les habitants

Développer des paysages 

du quotidien et des 

espaces ouverts de qualité

Présence d'espaces de 

ressourcement (calme et 

frais)

Évaluation de l’indicateur

: Des espaces de ressourcement sont prévus dans le futur quartier

et l'accessibilité de ceux situés à proximité est facilitée

: Des espaces de ressourcement sont prévus dans le futur quartier

ou l'accessibilité de ceux situés à proximité est facilitée

: Aucun espace de ressourcement n'est prévu dans le futur quartier

ou rendu accessible pour ceux existant à proximité



CHARTE
RÉFÉRENTIEL

EXEMPLES

Posture 2 : Un quartier résilient et écologique

Enjeux Objectif Indicateur

Préserver les ressources 

et réemployer au 

maximum

Réutiliser les matériaux 

terreux et de démolition 

in situ

Ratio des matériaux de 

démolition valorisés sur 

place

Évaluation de l’indicateur

: ≥50% du volume des matériaux de démolition est réutilisé

: ≥30% du volume des matériaux de démolition est réutilisé 

: <30% du volume des matériaux de démolition est réutilisé



CHARTE
RÉFÉRENTIEL

EXEMPLES

Posture 2 : Un quartier résilient et écologique

Enjeux Objectif Indicateur

Concevoir les lieux pour 

répondre aux évolutions 

environnementales et 

sociales

Lutter contre les îlots de 

chaleur et garantir un confort 

climatique dans les espaces 

extérieurs et les bâtiments

Mesures de lutte 

contre les îlots de 

chaleur

Évaluation de l’indicateur

: Un panel de mesures complémentaires est mis en œuvre dans le

quartier pour lutter contre les îlots de chaleur

: Quelques mesures sont mises en œuvre, sans forcément être

complémentaires et diversifiées 

: Aucune mesure n'est prévue dans le quartier



CHARTE
RÉFÉRENTIEL

EXEMPLES

Posture 3 : Un quartier du vivre ensemble et du partage

Enjeux Objectif Indicateur

Mettre en place des 

services mutualisés

Permettre les échanges 

et la mutualisation des 

biens, compétences, 

savoirs et ressources

Surface d’espaces communs 

propices aux rencontres et à 

l'échange entre habitant-es

(maison du projet, maison de 

quartier, etc.)

Évaluation de l’indicateur

: ≥0,4 m2 / habitant-es

: ≥0,2 m2 / habtitant-es 

: <0,2 m2 / habtitant-es 



CHARTE
RÉFÉRENTIEL

EXEMPLES

Posture 3 : Un quartier du vivre ensemble et du partage

Enjeux Objectif Indicateur

Développer des lieux 

de vie pour tous

Assurer la sécurité des 

différentes mobilités

Vitesses de circulation

Évaluation de l’indicateur

: Majeur partie du quartier en zone de rencontre

: Majeur partie du quartier en zone 30

: Les zones de rencontre ou zones 30 sont minoritaires dans le quartier



PROGRAMMATION/OPPORTUNITÉ

• Cahier des charges

• Etudes préalables

• Diagnostic

• Etude d'opportunité

• Principes directeurs

• MZ

• Demande de renseignement

PLANIFICATION

• PDQ

• Image directrice

• AVP PLQ

• PLQ

RÉALISATION

• Demande définitive

• Chantier

EXPLOITATION

• Mise en service
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CHARTE
RÉFÉRENTIEL

LA CHARTE VS LE CYCLE DE VIE DU PROJET



QUARTIERS PILOTES

PONT-CÉARD –
VERSOIX

BOUCLE DES 
PALETTES – LANCY

LES MARRONNIERS 
– GRAND-

SACONNEX

MZ – ONEX CENTRE GROSSELIN – PAV ACACIAS – PAV

PROJETS PILOTES :

• Des stades de planification différents

• Un suivi adapté selon le besoin d’accompagnement ou d’évaluation



 La fiche-quartier présente la synthèse de l’évaluation et met en évidence les atouts, les 

points de vigilance, ainsi que les pistes d’amélioration du quartier.

LA FICHE-QUARTIER



LA FICHE-QUARTIER

Le cas du quartier de la Boucle des Palettes – Lancy

Localisation :

- Grand-Lancy

- PDQ des Semailles

- Avenue des Communes-Réunies et 

chemin des Palettes

- Le long du tram 15 (extension en cours)

- Proximité Halte Bachet LEX

Superficie : 18’770m2

Procédure : PLQ + Concours

Enjeux : 

- Procédure hybride

- Ville de Lancy est propriétaire de 

plusieurs parcelles

- Autres MOs avec intérêts variés

- Programme connu



LA FICHE-QUARTIER

Programme et caractéristiques :

Locaux associatifs

Le cas du quartier de la Boucle des Palettes – Lancy



LA FICHE-QUARTIER

Etat du projet lors de l’utilisation de la charte 

Le cas du quartier de la Boucle des Palettes – Lancy



LA FICHE-QUARTIER

Focus de la charte du quartier de la Boucle des Palettes selon les trois postures : 

Le cas du quartier de la Boucle des Palettes – Lancy



LA FICHE-QUARTIER

Exemple 2 de développement d’un focus 

Le cas du quartier de la Boucle des Palettes – Lancy



LA FICHE-QUARTIER

Exemple 2 de développement d’un focus 

Le cas du quartier de la Boucle des Palettes – Lancy



LA FICHE-QUARTIER

Exemple 2 de développement d’un focus 

Le cas du quartier de la Boucle des Palettes – Lancy



LA FICHE-QUARTIER

Exemple 2 de développement d’un focus 

Le cas du quartier de la Boucle des Palettes – Lancy



LA FICHE-QUARTIER

Exemple 1 de développement d’un focus 

Le cas du quartier de la Boucle des Palettes – Lancy



LA FICHE-QUARTIER

Exemple 1 de développement d’un focus 

Le cas du quartier de la Boucle des Palettes – Lancy



LA FICHE-QUARTIER

Résultats de l’évaluation selon la grille référentielle

Le cas du quartier de la Boucle des Palettes – Lancy



LA FICHE-QUARTIER

Retour sur cet outil – plus-value 

- Inscrire dans un document des principes issus des concertations et des principes

défendus par la VdL qui ne pourraient pas être autant détaillés dans le PLQ.
(ex. économie de proximité, production locale / implication habitants dans la gestion du quartier)

- Objectifs sont décomposés de la phase PLQ à la phase exploitation → fil conducteur.

- Outil de négociation : justifier/légitimer demandes communales auprès de partenaires

publics/privés et permet d’alimenter le cahier des charges du concours.
(ex. quartier sans parking)

- L’outil d’évaluation développé permet d’évaluer le projet à terme. En ayant déjà

remplis l’évaluation avec les éléments que nous connaissons à ce stade = utile quand

même → a mis en valeur les aspects du projet que nous avons oublié de traiter.
(ex. comprendre le contexte, l’histoire et l’identité des lieux)

- Intégration de certains enjeux et objectifs dans le PDCom

Le cas du quartier de la Boucle des Palettes – Lancy



LA FICHE-QUARTIER

Retour sur cet outil – limites/critiques 

- Crainte que cette charte arrive comme un « fait accompli » et que certains acteurs ne

souhaitent pas la signer.

- Quelle sera la valeur légale et la portée du document ? Quel statut pour imposer

certains principes ? Portée / statut / valeur de l’outil à éclaircir.

- Quelle dimension opérationnelle pour accompagner les phases de projet après

l’élaboration du PLQ ?

- Appropriation de la charte par les futurs habitants : Quelle suite pour cette charte une

fois le quartier habité ? Question de la possibilité de laisser une dernière partie vide

pour chaque objectif afin que les futurs habitants puissent compléter.
(ex. chaque partie détaille un objectif du PLQ à l’exploitation mais il pourrait y avoir une partie «

usage » pour que les habitants s’approprient la charte par la suite).

Le cas du quartier de la Boucle des Palettes – Lancy



• La charte est mise à disposition (en accès libre) de tout porteur de projet 
(canton, communes, développeurs) souhaitant disposer d'une aide à l'élaboration 
de quartiers durables et de qualités ; 

• L’Office de l’urbanisme est le garant de l'application de la charte, il veille au 
respect du processus de planification ; 

• Les communes concernées par les développements doivent être fortement 
impliquées ;

• L'évaluation des quartiers peut s’effectuer sous forme d’auto-évaluation 

MÉTHODOLOGIE D'APPLICATION DE LA CHARGE



SUITE DE LA DÉMARCHE

• Accompagner 6 nouveaux projets

=> 2023

• Développer dès 2023 une interface informatique pour faciliter l'accès à la 
démarche 

=> 2024



MERCI DE VOTRE ATTENTION

QUESTIONS ?


